












  
 
 
 

 

LOGO EPCI 

Avenant-type à la convention entre  
 

LA REGION BRETAGNE ET l’EPCI XXX 
 

prolongeant la mise en œuvre du dispositif 
  

Pass Commerce et Artisanat et [son volet numérique]  
 

 
Vu la délibération n° XXX de la Commission permanente du Conseil régional en date du XXX, approuvant les 
termes de la convention de partenariat entre le Conseil régional de Bretagne et xxx sur les politiques 
économiques et autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération n°XXX du conseil communautaire de xxx en date du xxx approuvant les termes de la 
convention de partenariat entre le Conseil régional de Bretagne et xxx sur les politiques économiques, et 
autorisant son Président à la signer ; 
 
Vu la délibération n° XXX de la Commission permanente du Conseil régional en date du 6 décembre 2021 
approuvant les termes de l’avenant-type de prolongation de la convention de partenariat entre le Conseil 
régional de Bretagne et xxx sur les politiques économiques et autorisant le Président du Conseil régional signer 
l’avenant correspondant ; 

Vu la délibération n°XXX  du conseil communautaire de xxx en date du xxx approuvant les termes de l’avenant-
type de prolongation de la convention de partenariat entre le Conseil régional de Bretagne et xxx sur les 
politiques économiques, et autorisant son Président  à le signer ; 
 
Vu la délibération n°xxx de la commission permanente du Conseil régional en date du xxx approuvant les 
termes de la convention portant sur le dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT et autorisant le 
Président à la signer ; 
 
Vu la délibération n°xxx du conseil communautaire de l’EPCI de xxx en date du xxx approuvant les termes de 
la convention portant sur le dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT et autorisant son Président à la 
signer ; 
 
Vu la convention PASS COMMERCE ET ARTISANAT signée le xx 
 
Vu les délibérations n°19_0204_01 et n°19_0204_02 de la commission permanente du Conseil régional en 
date du 08 février et 25 mars 2019 apportant des ajustements à la fiche socle du dispositif PASS COMMERCE 
ET ARTISANAT et approuvant les fiches dispositifs propres à chaque EPCI et autorisant le Président à signer 
les avenants correspondant ; 
 
Vu l’avenant à la convention PASS COMMERCE ET ARTISANAT signée le xx 
 
Vu les délibérations n°20_0204_05, n°20_0204_10 et n°21_0204_03 de la commission permanente du 
Conseil régional en date du 6 juillet et du 30 novembre 2020 et du 10 mai 2021 apportant des mesures 
d’adaptation à la crise et l’évolution des critères du dispositif PASS COMMERCE ET ARTISANAT dédié à la 
digitalisation et à la numérisation; 
 
Vu les délibération n°xxx et n°xxx du conseil communautaire de l’EPCI de xxx en date du xxx et du xxx 
approuvant la fiche dispositif du volet numérique de l’EPCI et sa prolongation et autorisant son Président à les 
signer ; 
 
Vu les avenants à la convention PASS COMMERCE ET ARTISANAT signés le xx et le  
 
Vu la délibération n°21_204_08 de la commission permanente du Conseil régional en date du 6 décembre 
2021 approuvant les termes du présent avenant-type de prolongation de la convention PASS COMMERCE ET 
ARTISANAT, jusqu’au 30 juin 2023, et approuvant la ou les fiches dispositifs de l’EPCI et autorisant le 
Président à signer l’avenant correspondant ; 
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Vu la délibération n°xxx du conseil communautaire de l’EPCI de xxx en date du xxx approuvant les termes du 
présent avenant à la convention et la ou les fiches dispositifs et autorisant son Président à le signer ; 
 
 
 
ENTRE : 
La Région Bretagne, 
283, avenue du Général Patton - CS 21101 - 35711 RENNES CEDEX 7 
 
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD agissant en sa qualité de Président du Conseil régional 
de Bretagne 
 
Ci-après dénommée « la Région » 
D’une part, 
 
ET : 
xxx 
xxx 
xxx 
xxx 
 
Représenté par xxxxxxx, agissant en sa qualité de Président 
 
Ci-après dénommé « l’EPCI» 
 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : 
L’article 2, alinéa 2.2, de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
2.2 Modalités d’intervention  
 

ARTICLE 2 
L’article 3 de la convention initiale est modifié comme suit : 
  
Pour le versement des crédits régionaux: 
 
La Région s'engage à verser à l’EPCI les crédits correspondants aux subventions versées aux entreprises sur 
présentation par l’EPCI d'un tableau récapitulatif UNIQUE listant les projets soutenus sur le territoire, 
conformément au tableau (Annexe 3). 
 
Les crédits régionaux seront versés pour l’année 2021 :  
 
. au mois de septembre pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er janvier 2021 (ou la date de mise 
en œuvre des mesures transitoires et du volet numérique)  et le 31 juillet 2021, 
 
. au mois de février 2022, pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er août 2021 et 31 décembre 
2021. 
 
- et pour les années suivantes : 
 
. au mois de septembre de chaque année, pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er janvier 
et le 30 juin, 
. au mois de février de chaque année, pour les subventions versées par l’EPCI entre le 1er juillet et 
le 31 décembre. 
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ARTICLE 3 :  
L’article 6 – DUREE DE LA CONVENTION est modifié comme suit : 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et est valable pour tous les crédits 
engagés jusqu’au 30 juin 2023. 
La clôture de la convention interviendra après le solde de tous les dossiers engagés. 
 

ARTICLE 4 :  
Les autres articles de la convention restent inchangés 
 

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional et l’EPCI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent avenant. 
 
 
Fait à Rennes en deux exemplaires originaux. 
 Le 
 (A préciser par la Région) 

 
 
  
Le Président de l’EPCI  Le Président du Conseil régional de Bretagne 
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